
La commune de Glenouze a eu le plaisir
d'accueillir Samedi 15 mai Madame Marie-
Jeanne Bellamy Sénatrice et Conseillère
Départementale de la Vienne.

Très attachée à notre territoire où au
travers de plusieurs mandats, Madame
Bellamy a acquis une grande expérience
tant au niveau local que national.

L'équipe municipale a échangé sur son
rôle actif au niveau de ses mandats et sur
les différents projets portés par la
commune

Le conseil municipal remercie Madame
Bellamy pour son écoute et ce moment de
partage.

14 JUILLET
Comme chaque année, nous commémorerons cette date 

historique de la Révolution Française
Nous vous invitons à partager un repas convivial, à la salle des 
fêtes, comme indiqué sur la feuille que nous avons distribuée.

Si vous participez merci d’apporter vos couverts
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Bientôt 16 ans !
Pensez au recensement, à la mairie de votre domicile.

Il est obligatoire, pour vous inscrire à tout examen et concours.
Merci d’apporter votre carte nationale d’identité, le livret de famille et un 

justificatif de domicile.


